
2540 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 11 avril 2018, 150e année, no 15 Partie 2

Gouvernement du Québec

Décret 328-2018, 21 mars 2018
ConCernant des modifications au régime d’emprunts 
institué par la Société du Grand Théâtre de Québec

attendu que le décret numéro 1051-2017 du 25 octobre 
2017 autorise la Société du Grand Théâtre de Québec à  
instituer un régime d’emprunts, valide jusqu’au 31 octobre 
2018, permettant à la Société du Grand Théâtre de Québec 
d’emprunter à court terme ou par marge de crédit, auprès 
d’institutions financières ou auprès du ministre des 
Finances, à titre de responsable du Fonds de financement, 
ou à long terme, auprès du ministre des Finances, à titre 
de responsable du Fonds de financement, pour un montant 
n’excédant pas 44 694 499 $, dont 800 000 $ à court terme 
ou par marge de crédit pour ses besoins opérationnels et 
43 894 499 $ à court terme, par marge de crédit ou à long 
terme pour ses projets d’investissement;

attendu que la Société du Grand Théâtre de Québec 
désire modifier ce régime d’emprunts afin de majorer le 
montant autorisé des emprunts à conclure pour ses projets 
d’investissement à 44 904 499 $, représentant une aug-
mentation de 1 010 000 $, et le montant total des emprunts 
à 45 704 499 $, ainsi que d’établir la date d’échéance au 
31 mars 2019;

attendu que le conseil d’administration de la Société 
du Grand Théâtre de Québec a adopté une résolution, 
laquelle est portée en annexe à la recommandation du 
ministre des Finances et de la ministre de la Culture et des 
Communications, afin de modifier son régime d’emprunts 
et de demander au gouvernement l’autorisation requise  
à cet effet;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser la Société du Grand 
Théâtre de Québec à modifier son régime d’emprunts lui 
permettant d’emprunter à court terme, par marge de crédit 
ou à long terme afin de majorer le montant autorisé des 
emprunts à conclure pour ses projets d’investissement à 
44 904 499 $, représentant une augmentation de 1 010 000 $, 
et le montant total des emprunts à 45 704 499 $, ainsi que 
d’établir la date d’échéance au 31 mars 2019;

attendu qu’il y a lieu de modifier le décret 
numéro 1051-2017 du 25 octobre 2017 à cet effet;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de la ministre de la 
Culture et des Communications :

que le régime d’emprunts de la Société du Grand 
Théâtre de Québec, lui permettant d’emprunter à court 
terme, par marge de crédit ou à long terme, soit modifié  

afin de de majorer le montant autorisé des emprunts pour 
les projets d’investissement à 44 904 499 $ et le montant 
total des emprunts à 45 704 499 $, ainsi que d’établir la date 
d’échéance au 31 mars 2019;

que le décret numéro 1051-2017 du 25 octobre 2017 soit 
modifié en conséquence.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer
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Gouvernement du Québec

Décret 329-2018, 21 mars 2018
ConCernant des modifications au régime d’emprunts 
institué par le Conservatoire de musique et d’art dra-
matique du Québec

attendu que le décret numéro 1053-2017 du 25 octobre 
2017 autorise le Conservatoire de musique et d’art drama-
tique du Québec à instituer un régime d’emprunts, valide 
jusqu’au 31 octobre 2018, permettant au Conservatoire 
de musique et d’art dramatique du Québec d’emprunter à 
court terme ou par marge de crédit, auprès d’institutions 
financières ou auprès du ministre des Finances, à titre de 
responsable du Fonds de financement, ou à long terme, 
auprès du ministre des Finances, à titre de responsable 
du Fonds de financement pour un montant n’excédant pas 
5 030 506 $, dont 1 000 000 $ à court terme ou par marge 
de crédit pour ses besoins opérationnels et 4 030 506 $ à 
court terme, par marge de crédit ou à long terme pour ses 
projets d’investissement;

attendu que le Conservatoire de musique et d’art dra-
matique du Québec désire modifier ce régime d’emprunts 
afin de majorer le montant autorisé des emprunts à conclure 
pour ses projets d’investissement à 4 414 306 $, représen-
tant une augmentation de 383 800 $, et le montant total des 
emprunts à 5 414 306 $, ainsi que d’établir la date d’échéance 
au 31 mars 2019;

attendu que le conseil d’administration du 
Conservatoire de musique et d’art dramatique du Québec 
a adopté une résolution, laquelle est portée en annexe à 
la recommandation du ministre des Finances et de la 
ministre de la Culture et des Communications, afin de 
modifier son régime d’emprunts et de demander au gou-
vernement l’autorisation requise à cet effet;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le Conservatoire 
de musique et d’art dramatique du Québec à modifier son 
régime d’emprunts lui permettant d’emprunter à court  
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